
 
 

 

Suresnes, 15 avril 2025 

DomusVi annonce un accord de vente de sa division espagnole de 
santé mentale à Neural 
 
15 avril 2025 – DomusVi, leader européen de l’hébergement, des soins et des services 
pour les seniors, annonce aujourd’hui avoir conclu un accord de cession de sa filiale 
espagnole de santé mentale, Mentalia, au groupe Neural. 
 
Cee décision stratégique s’inscrit dans la volonté continue de DomusVi de consolider sa 
position en tant qu’expert dédié à l’hébergement, aux soins et à l’accompagnement des 
personnes âgées. Le groupe souhaite se concentrer sur sa mission principale : améliorer la 
qualité de vie des personnes âgées et de leurs familles grâce à des soins de haute qualité, 
des services personnalisés et des solutions de vie adaptées. 
 
Neural est spécialisé dans la neuro-rééducation, le neurodéveloppement et la santé 
mentale, et compte parmi les acteurs majeurs du secteur socio sanitaire en Espagne. Cee 
opération bénéficie du soutien de Peninsula Capital, une société de capital-investissement 
engagée dans la croissance stratégique de secteurs clés tels que la santé, le bien-être et 
les services. 
 
L’accord est soumis à l’approbation des autorités de la concurrence et de régulation. 
 
José María Pena, directeur général de DomusVi Espagne, a déclaré : 
« Cee décision stratégique est parfaitement alignée avec l’engagement de DomusVi de se 
concentrer sur ses domaines clés en Espagne : les soins aux personnes âgées, l’hébergement 
et les services d’accompagnement. Nous sommes convaincus que l’avenir de Mentalia est 
entre d’excellentes mains avec Neural, un opérateur hautement qualifié et spécialisé dans le 
domaine de la santé mentale. Leur solide expertise et leur vision ambitieuse en matière 
d’innovation et de développement font d’eux le partenaire idéal pour poursuivre et développer 
le travail accompli jusqu’à présent. Je tiens également à adresser mes remerciements les plus 
sincères et mes félicitations à toutes les équipes qui ont joué un rôle clé dans la concrétisation 
de cet accord. » 
 
 
 



 
 

 


